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1. LA VOCATION DES SITES

ASSURER UNE OFFRE D’HABITAT SOlIDE, UNE OFFRE D’IMPlANTATION 
ARTISANAlE ET CONFORTER l’INSERTION PAYSAGÈRE ET lA BIODIVERSITÉ 

DE PASQUES

L’Orientation d’Aménagement et de Programmation couvre l’ensemble 
de la zone AU avec ses secteurs AUr et AUe, soit 3,08 hectares, ainsi que 
le secteur UAb d’une surface de 1,02 hectare. Elle comprend également 
un terrain de 28,5 ares classé en N et un terrain de 29 ares classé en Ap.

	 La zone AU est destiné à l’habitat. Son urbanisation est prévue sur le court et 
moyen terme (d’ici 10 ans), elle couvre 2,56 hectares. 

	 Le secteur AUe est destiné aux activités économique. Son urbanisation est prévue 
sur le cour, moyen et long terme (d’ici 20 ans), elle couvre 0,42 hectares. 

	 Le secteur UAb est destiné à l’habitat. Son urbanisation est prévue sur le court 
terme, elle couvre 1,02 hectares. 

	 Les terrains quelques 66 ares classés en N et en Ap ont vocation à conforter 
l’intégration paysagère de la façade Est de Pasques. 

La vocation de l’Orientation d’Aménagement et de Programation est plurielle, elle 
doit permettre de : 

1.	Penser la forme urbaine du village sur le long terme et créer un contexte favorable 
au déblocage progressif du foncier.

2	 Garantir une offre en habitat de qualité et capable de contribuer de manière 
durable à l’équilibre socio-démographique de Pasques, donc comprenant une 
part significative de logements « rotatifs » et attractifs pour les jeunes ménages.

3.	Garantir une offre foncière minimale pour l’accueil d’activités artisanales.

4.	Prendre appui sur l’urbanisation future du village pour conforter l’intégration 
paysagère, la biodiversité et la dimension patrimoniale du village. 
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L’Orientation 
d’Aménagement et de 
Programmation  couvre 
l’ensemble de la zone 

AU (dont les secteur AUr et 
AUe), le secteur UAb et 
deux terrains classés 
en N et en Ap. Elle est  
composé de 5 sites.
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OAP site N°4

�‹�� Vocation de la partie UAb d’une surface 
de 1,02 ares : Habitat.

�‹�� Vocation de la partie en vert d’une surface 
de 164 ares : interface paysagère et 
patrimoniale.

OAP site N°2

�‹�� Vocation de la partie AU d’une surface 
de 95 ares : Habitat.

OAP site N°5

�‹�� Vocation de la zone AUe d’une 
surface de 42 ares : artisanat

�‹�� Vocation de la partie en vert : 
interface paysagère.
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L’organisation de la desserte des sites d’extension de Pasques doit combiner 
fonctionnalité, sécurité et inscription urbaine.

L’Orientation d’Aménagement et de Programmation fixe les objectifs suivants qui se 
doivent d’être concrétisés par les projets d’urbanisation des sites :

1.	Création des rues principales :
	 L’ensemble de desserte classé « rue principale » sera à double sens de circulation.

	 La largeur des rues principales est limitée à 5 mètres.

	 Les rues principales comprendront une bande de pavage centrale pour marquer l’idée de 
rue et fragiliser la perception de l’espace à l’automobiliste.

2.	Création de ruelles de desserte secondaire à sens unique :
	 L’aménagement des sites 2 et 3 comprend des ruelles à sens unique. Ces ruelles seront 

d’une largeur d’environ 3,5 mètres. Leur objectif est d’offrir un cadre encore plus apaisé que 
les ruelles de desserte principale à double sens de circulation, tout en limitant également 
l’imperméabilisation des sols.

3.	Une réglementation « Zone 30 » pour toutes les voiries des sites  
	 L’ensemble des dessertes des sites disposera d’une réglementation « Zone 30 » afin d’offrir 

une ambiance de rue la plus apaisée possible en mettant piétons, cyclistes et automobilistes 
à égalité d’usage.

5.	Aménagement d’un carrefour d’entrée pour le site n°3 
	 Le site n°3 sera desservi par une voie en sens unique depuis la route départementale.

	 La réalisation de la voie d’accès depuis la route départementale sera accompagnée d’un 
aménagement du carrefour afin de sécuriser le «  tourne-à-gauche  » pour les véhicules 
venant de l’Ouest. Cet aménagement sera également mobilisé pour servir de « ralentisseur 
d’entrée de village ». 

 

2. LEs MODALITÉs D’INsERTION URBAINE 
ET DE DEssERTE

UNE ORgANIsATION VIAIRE QUI VIsE À INTÉgRER LEs EXTENsIONs URBAINEs À LA 
FORME gÉNÉRALE DU VILLAgE  
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VOIRIE ET DEssERTE

Espace privilégié de construction de  maisons pluri-logements

Espace privilégié de construction de  maisons individuelles ou accolées

Espace de création de vergers traditionnels 

Réalisation de limites séparatives par plantation de haies champêtres 
(feuillus de type charmilles)

Arbres de vergers

Cheminement et sentier de promenade

Niche de stationnement

Rue principale à double sens de circulation 

Ruelle de desserte secondaire à sens unique

HABITAT

ESPACE PUBLIC ET PAYSAGE

VOIRIE ET DESSERTE

Espace privilégié de construction de  maisons individuelles ou accolées, 
mais comprenant au moins une maison plurilogement

Aménagement du carrefour

Arbres feuillus d’alignement ou de boisement

OAP site N°1

1.	 Desserte par une voirie unique à 
double sens de circulation.

2.	 Largeur de voirie limitée à 5 mètres.

3.	 Bande de pavage centrale pour 
marquer l’idée de rue et fragiliser 
la perception de l’espace à 
l’automobiliste.
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VOIRIE ET DEssERTE

OAP site N°4

1.	 Desserte par une voirie unique à 
double sens de circulation.

2.	 Largeur de voirie limitée à 5 mètres.

3.	 Bande de pavage central pour 
marquer l’idée de rue et fragiliser 
la perception de l’espace à 
l’automobiliste.

OAP site N°2

1.	 Desserte par une voirie à double sens de 
circulation pour la partie nord du site
�‹��Largeur de voirie limitée à 5 mètres.

�‹��Bande de pavage central pour marquer l’idée 
de rue et fragiliser la perception de l’espace à 
l’automobiliste.

2.	 Desserte par une voirie à sens unique 
pour la partie sud-ouest du site
�‹��Largeur de voirie limitée à 3,5 mètres.
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Espace privilégié de construction de  maisons pluri-logements

Espace privilégié de construction de  maisons individuelles ou accolées

Espace de création de vergers traditionnels 

Réalisation de limites séparatives par plantation de haies champêtres 
(feuillus de type charmilles)

Arbres de vergers

Cheminement et sentier de promenade

Niche de stationnement

Rue principale à double sens de circulation 

Ruelle de desserte secondaire à sens unique

HABITAT

ESPACE PUBLIC ET PAYSAGE

VOIRIE ET DESSERTE

Espace privilégié de construction de  maisons individuelles ou accolées, 
mais comprenant au moins une maison plurilogement

Aménagement du carrefour

Arbres feuillus d’alignement ou de boisement

OAP site N°3

1.	 Desserte par une voirie à sens unique, d’une 
largeur limitée à 3,5 mètres depuis la route 
départementale.

2.	 Débouché interdit sur la route 
départementale.

3.	 Aménagement sécurisé du carrefour par 
la création d’un îlot de protection pour le 
« tourne-à-gauche » pour les véhicules 
venant de l’Ouest.

OAP site N°5

1.	 L’entrée du site sera localisée face à 
l’entrée de la ferme (parcelle 48).
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3. LA cOMPOsITION DE LA PALETTE 
D’OFFRE EN HABITAT

L’Orientation d’Aménagement et de Programmation fixe les objectifs suivants qui se 
doivent d’être concrétisés par les projets d’urbanisation des sites :

1.	Une production minimale de logements par site :
	 L’ambition d’une gestion parcimonieuse de l’espace implique de construire un minimum 

de 39 logements sur l’ensemble des sites couverts par l’OAP, soit une moyenne de 12 
logements à l’hectare.

	 Cet objectif d’une production globale de 39 logements est décliné en 7 objectifs sectorisés 
spécifiés sur les plans ci-après (pages 15 - 16 - 17) :

�‹��Secteur 1a : construction de deux maisons pluri-logements d’un minimum de 4 logements 
chacune, soit un minimum de 8 logements.

�‹��Secteur 1b : construction d’un minimum de 7 maisons individuelles ou accolées (maisons 
pluri-logements possibles), soit un minimum de 7 logements.

�‹��Secteur 2a : construction d’un minimum de 1 maisons individuelles ou accolées (maisons 
pluri-logements possibles), soit un minimum de 1 logements.

�‹��Secteur 2b : construction d’un minimum de 4 maisons individuelles ou accolées (maisons 
pluri-logements possibles), soit un minimum de 4 logements.

�‹��Secteur 2c : construction d’un minimum de 4 maisons individuelles ou accolées (maisons 
pluri-logements possibles), soit un minimum de 4 logements.

�‹��Secteur 3  : construction d’au moins une maison pluri-logements et de 3 maisons 
individuelles ou accolées, soit un minimum de 7 logements.

�‹��Secteur 4  : construction d’au moins une maison pluri-logements et de 4 maisons 
individuelles ou accolées, soit un minimum de 8 logements.

	 Excepté la création d’éventuels équipements publics, chaque opération (permis d’aménager 
ou permis de construire) devra garantir le respect du ratio de logements précisé ci-dessus.

2.	Une typologie de logements équilibrée et particulièrement attractive pour les 
jeunes ménages et facile à vivre pour les personnes âgées :

	 Afin d’offrir une palette d’offre en habitat équilibrée et adaptée aux enjeux socio-
démographiques, tout en générant une forme urbaine de qualité, des espaces d’implantation 
privilégiés ont été déterminés par type de construction (voir plan ci-contre).

	 La localisation des « maisons pluri-logements » a un double but. Le premier est de structurer 
la rue principale et le second d’offrir un maximum de distance entre les constructions (pour 
privilégier la perception d’un espace aéré et ouvert)  grâce à la proximité de l’espace naturel et/ou 
de la rue principale au profil paysager particulièrement marqué (voir chapitre 4).

	 La localisation des maisons individuelles ou accolées vient compléter le dispositif de 
localisation de l’habitat.

3.	Une conception des immeubles ou « maisons pluri-logements » adaptée à l’idée 
de vivre en village et de pouvoir vivre et manger dehors :

	 Les maisons pluri-logements comprendront de 4 à 8 logements.
	 Chaque maison pluri-logements offrira un jardinet d’une taille minimale proche d’un are à 

au moins 3 à 4 logements.
	 Les logements dépourvus de jardinet disposeront d’une terrasse dimensionnée (véritable 

pièce d’extérieur) pour pouvoir « manger dehors » de manière confortable.
	 Les maisons pluri-logements disposeront d’espaces de rangement fonctionnels et d’accès 

de plain-pied (cellier, garage à vélo...).

UN OBJEcTIF gLOBAL DE PRODUcTION DE LOgEMENTs FIXÉ À UNE MOYENNE 
sUPÉRIEURE À 15 UNITÉs PAR HEcTARE 
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OAP site N°4

�‹�� Secteur 4 : minimum 1 maison «pluri-
logements et 4 maisons individuelles 
ou accolées.

HABITAT

�‹��Secteur 4

�‹��Secteur 2a

�‹��Secteur 2c

�‹��Secteur 2b

OAP site N°2

�‹�� Secteur 2a : minimum de 1 maisons 
individuelles ou accolées

�‹�� Secteur 2b : minimum de 4 maisons 
individuelles ou accolées

�‹�� Secteur 2b : minimum de 4 maisons 
individuelles ou accolées
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Espace privilégié de construction de  maisons pluri-logements

Espace privilégié de construction de  maisons individuelles ou accolées

Espace de création de vergers traditionnels 

Réalisation de limites séparatives par plantation de haies champêtres 
(feuillus de type charmilles)

Arbres de vergers

Cheminement et sentier de promenade

Niche de stationnement

Rue principale à double sens de circulation 

Ruelle de desserte secondaire à sens unique

HABITAT

ESPACE PUBLIC ET PAYSAGE

VOIRIE ET DESSERTE

Espace privilégié de construction de  maisons individuelles ou accolées, 
mais comprenant au moins une maison plurilogement

Aménagement du carrefour

Arbres feuillus d’alignement ou de boisement�‹��Secteur 3 

OAP site N°3

�‹�� Secteur 3 : minimum 1 maison «pluri-
logements et 3 maisons individuelles 
ou accolées.
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